
 
 
 
 
 
 

La maîtrise des dépenses d’énergie constitue désormais un enjeu pour chacun 
de nous. Cette préoccupation concerne aussi la Commune. En effet, même si la mairie 
achète son électricité et son gaz par des groupements de commande avec le 
Département et plusieurs centaines d’autres Communes, les prix augmentent 
fortement : + 40% pour l’électricité en 2023 et un tarif du gaz qui sera multiplié 
plusieurs fois en 2024. 

 
Dans ce contexte, un plan de sobriété énergétique a été décidé. Il comporte la 

baisse des températures à 19° et la réduction des durées de chauffage dans les 
bâtiments publics.  

 
Concernant l’éclairage public, comme dans la plupart des Communes, il sera 

éteint la nuit à compter du 7 novembre de 23h à 5h30 dans l’ensemble des rues. 
Expérimentée pendant un mois, cette mesure sera ensuite pérennisée si elle donne 
satisfaction. Par ailleurs, l’éclairage des monuments sera supprimé (église, calvaire 
place, monument aux morts). 

 
En ce qui concerne les illuminations de Noël, seul le cœur du village sera 

préservé pour conserver à notre cadre de vie une ambiance festive.  
 
Du côté des investissements, les éclairages intérieurs des bâtiments publics 

sont passés en leds. Progressivement, les rues de la Commune vont également être 
équipées de leds, à commencer par la rue de Morlange et la rue de la Raide Côte dès 
les prochaines semaines. 

 
Enfin, le Conseil municipal devra engager une réflexion sur les évolutions 

énergétiques à moyen terme visant à tendre vers l’autosuffisance pour le patrimoine 
communal, pour laquelle de nouveaux investissements seront nécessaires. 

 
Vous le savez, ces changements radicaux nous sont dictés par le contexte 

national et international. Ils appellent une évolution de nos habitudes pour plus de 
sobriété énergétique. Merci de votre compréhension et de votre engagement à tous. 

 
 

Votre Maire 
 
Philippe GREINER 
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l’occasion du 104ème            
anniversaire de l’Armistice de 
1918, la Municipalité et le 

Souvenir Français vous invitent à 
participer à la cérémonie            
commémorative le vendredi 11 
novembre à la mémoire de celles et 
ceux qui sont morts pour la France. 
 

• 9h00 rassemblement place Henri 
de Ranconval 

• 9h15 messe à l'église Saint 
Barthélémy  

• à l'issue de la cérémonie, 
allocution au monument aux 
morts, dépôt de gerbe et 
sonneries officielles 

• remise des prix aux enfants de 
l'école primaire à l'occasion du 
concours organisé par le Souvenir 
Français 

• verre de l’amitié servi au foyer 
socioculturel. 

 
 

 
n terrain à bâtir viabilisé situé 
dans l’extension du lotissement 
« La Cueillerotte », d’une 

contenance de 5a 06ca est en vente au 
prix de 19 800 € l’are T.T.C. 
 
La priorité sera donnée aux habitants de 
Ranguevaux et leurs familles.  
 
Les candidatures sont à transmettre dès 
que possible par courrier ou par mél :  
contact@mairie-ranguevaux.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
es travaux de pose des enrobés de 
la voirie provisoire dans l’extension 
du lotissement Cueillerotte sont 

programmés à compter du 7 novembre. 
 
A cette occasion, les derniers trottoirs de 
la première tranche recevront également 
leur revêtement définitif.  
 
Merci aux riverains de faire preuve de 
prudence et de respecter la signalisation 
à l’approche du chantier  
 
 

 
appel des battues de chasse : 
 
 

- Forêt communale de Ranguevaux et 
forêt privée Roches et Carrières :  
13 et 27 novembre  

 
- Chasse privée du Frounel (derrière le 

lotissement de la Cueillerotte) :  
20 novembre  

 
La plus grande prudence est 

recommandée aux promeneurs qui sont 
tenus de respecter les périmètres de 

chasse 
 
 
 
 
 
 

es horaires d’hiver sont désormais 
en vigueur pour les déchetteries de 
FLORANGE et HAYANGE, à 

savoir : 
  
du lundi au vendredi 9h à 12h  

14h à 17h 
 
le samedi   8h à 17h 

 
Fermées le dimanche et les jours 

fériés  
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ous recherchez un mode de garde 
pour votre enfant âgé de 0 à 6 
ans : le relais communautaire « La 

Luciole » peut vous conseiller et vous 
aider à trouver la solution de garde la 
plus adaptée à vos besoins et à ceux de 
votre enfant, aussi bien en accueil 
individuel que collectif. 
 

Accueil gratuit sur rendez-vous : 
03 82 53 31 37 ou par mél 

ramlaluciole@agglo-valdefensch.fr 
 
 

 
 
 
 
 

endredi 2 décembre en soirée, 
l’association « Mon Village » vous 
propose une vente à emporter, de 

tartes flambées au feu de bois, 
uniquement sur commande, en faveur du 
TÉLÉTHON. 
 
Prix : 7,50 € l’unité 
 
Réservation jusqu’au mercredi 30 
novembre  
 
Christian PERERA 06 03 74 64 44 
Roland VANIER  06 24 77 80 15 
 
 
 

 
 
 

'opération "Brioches de l'amitié" du 
samedi 8 octobre a rapporté un 
bénéfice de 803,84 € versé à 

l'Association des Parents d'Enfants 
Inadaptés" de Thionville. 

 
Un grand merci à toutes et à tous pour 

votre générosité. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

assemblée générale de l’U.S.R 
est programmée le samedi 5 
novembre à 17h à la salle Jean-

Pierre PIPERAUX. 
 
La population est conviée à participer à 
ce rendez-vous, qui sera clôturé par un 
verre de l’amitié offert à tous les 
participants. 
 
 
 
 
 
 

appel : la Commune et 
l’association « Mon Village » 
organisent un marché de l'Avent 

le samedi 26 novembre de 14h à 19h 
et le dimanche 27 novembre de 10h à 
19h au foyer socioculturel.  
 
Ce marché est ouvert à tous les 
habitants. Si vous êtes intéressés par 
une expo-vente de vos confections 
"maison" (décorations de Noël ou autres, 
tableaux, broderies, napperons, 
confitures, gâteau de Noël etc...), vous 
êtes invités à une réunion le lundi 7 
novembre à 20h au foyer 
socioculturel.  
 
 
      
    
 
 
 
Messes à Ranguevaux : 
samedi 5 novembre à 18h 
samedi 19 novembre à 18h 
samedi 3 décembre à 18h 
 
Pour les intentions de messes, les décès 
et mariages, la communion à domicile 
pour les personnes ne pouvant se 
déplacer, veuillez-vous adresser à            
Mme Agnès MANGIN                                    
(tél. 03.82.57.03.36) qui est gentiment à 
votre service pour vous renseigner. 
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